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STATUT CARRIERE
 Le livret individuel de formation est lancé
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La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale l'avait prévu : "Tout agent de la fonction publique territoriale occupant un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation. Ce livret retrace les formations et bilans de compétences dont l'agent bénéficie." Plus globalement, ce document retracera pour chaque agent "toutes les informations concernant son parcours", qu'il s'agisse de formations, d'expériences ou de compétences, explique le CNFPT, chargé de concrétiser ce projet en préparant un modèle de livret.

Chaque agent recevra son livret des mains de son employeur lors de son premier recrutement, qu'il soit titulaire ou contractuel. L'agent est propriétaire de son livret. Il lui appartiendra ensuite de le compléter tout au long de sa carrière en joignant en annexe une copie des titres ou des diplômes acquis, une attestation des formations et des stages suivis et des emplois occupés. L'agent communiquera son livret notamment lorsqu'il prétend à une promotion interne ou à un avancement de grade, une mutation ou un détachement, une dispense de la durée des formations d'intégration et de professionnalisation... ou bien, tout simplement, lors de ses entretiens professionnels annuels.

Le CNFPT annonce ce 28 mai que son modèle de livret - en deux versions (version électronique et version papier) - est désormais disponible. Et précise que ses délégations régionales seront l'interlocuteur des collectivités pour les aider et les conseiller dans la mise en œuvre de ce livret et des nouvelles pratiques auxquelles il devrait donner lieu.



La réforme de la formation statutaire obligatoire

La loi du 19 février 2007 a profondément modifié la formation statutaire obligatoire. Les deux principaux axes de cette réforme sont d'une part l'extension de cette formation à toutes les catégories d'agents, notamment à ceux e la catégorie C, et d'autre part, la garantie d'une formation dispensée tout au long de la carrière, et non plus seulement au début de celle-ci.

Le décret d'application a fait l'objet d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, et devrait être signé après son examen par le Conseil d'Etat. En tout état de case, l'entrée en vigueur du nouveau dispositif est imminente, puisque prévue le 1er juillet 2008.

Il convient de faire un premier point pratique sur les nouvelles modalités de la formation statutaire obligatoire.

 

Le dispositif issu de la loi de « modernisation de la fonction publique ».
Les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi relative à la fonction publique territoriale du 19 février 2007 posent les principes du nouveau dispositif de formation, en modifiant les art. 1, 2 et 3 de la loi du 12 juillet 1984 et lui ajoutant l'art. 2-2.

L'article 1er précise que «La formation professionnelle tout au long de la vie au sein de la fonction publique territoriale comprend :

1° La formation d'intégration et de professionnalisation, définie par les statuts particuliers, qui comprend :

a) Des actions favorisant l'intégration dans la fonction publique territoriale, dispensées aux agents de toutes catégories ;

b) Des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l'occasion de l'affectation dans un poste de responsabilité ;

2° La formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de l'employeur ou de l'agent ;

3° La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique ;

4° La formation personnelle suivie à l'initiative de l'agent ;

5° Les actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française

L'article 2 de la loi donne force obligatoire aux formations d'intégration et de professionnalisation : « Les fonctionnaires territoriaux sont astreints à suivre les actions de formation mentionnées au 1° de l'article 1er. ».

 

Les principes de la réforme
Les formations obligatoires comprennent désormais les actions d'intégration et les actions de professionnalisation et sont des éléments de la formation professionnelle tout au long de la vie.
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Les actions de professionnalisation seront dispensées tout au long de la carrière, et à l'occasion de l'affectation dans un poste de responsabilité.

L'extension de la formation aux agents de catégories C, à niveau constant de contributions versées par les collectivités au CNFPT emporte une conséquence de taille : les formations des catégories A et B sont allégées de manière significative.

Le projet de décret prévoit ainsi une durée de 5 jours de formation d'intégration (durant la 1ère suivant la nomination de l'agent) pour toutes les catégories. 

La formation de professionnalisation quant à elle est dispensée sur les 2 années suivantes, à raison de 3 jours minimum pour les catégories C, 5 jours minimum pour les catégories A et B, et de 10 jours maximum. 

Les parcours de formations d'intégration et de professionnalisation pourront être aménagés en tenant compte des formations professionnelles, des bilans de compétences, d'un titre ou diplôme, d'une expérience professionnelle reconnue.

 

Le rôle du CNFPT
Les programmes des formations d'intégration et de professionnalisation seront définis par le CNFPT en application des statuts particuliers.

Le CNFPT va rénover ses dispositifs de formation obligatoire pour intégrer cette nouvelle conception d'une formation tout au long de la vie professionnelle et favoriser une individualisation des parcours. Le CNFPT va développer, avec les collectivités territoriales, une nouvelle formation pour les agents de catégorie C.

 

Le décret n°2008-512 du 29 mai 2008, qui entrera en vigueur le 1er juillet 2008, fixe le cadre commun applicable à tous les cadres d'emplois et définit les formations d'intégration (article 6) et de professionnalisation (article 11). Il renvoie aux statuts particuliers pour déterminer la durée des formations.

Le second décret (n°2008-513) "modifiant les statuts particuliers de certains cadres d'emplois de la fonction publique" décline les dispositions du premier texte pour chacun des statuts particuliers des divers cadres d'emplois concernés.



Fonctionnaires de l'Etat détachés sur des emplois de la FPT à temps non complet d'une durée hebdomadaire inférieure à 28 heures

Le décret n° 2007-1796 du 19 décembre 2007 a modifié la procédure de versement des cotisations salariales et patronales dues pour la couverture des charges des pensions des agents de l'Etat détachés lorsque leur emploi de détachement n'est pas au nombre de ceux conduisant à pension du code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCM) ou de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL).

Le décret concerne donc notamment les agents de l'Etat détachés dans les collectivités territoriales ou dans leurs établissements publics locaux sur des emplois permanents à temps non complet d'une durée hebdomadaire inférieure à 28 heures, ces emplois conduisant à pensions du régime général d'assurance vieillesse et du régime obligatoire complémentaire de l'Ircantec.

Dans sa circulaire du 30 avril 2008, le Directeur général de collectivités locales demande que la circulaire du 26 février (ici) soit largement diffusée auprès des collectivités afin que les employeurs territoriaux soient pleinement informés des modalités à appliquer pour le versement des cotisations retraite salariales et patronales des agents de l'Etat détachés auprès de leurs services sur des emplois territoriaux ne conduisant pas à pension de la CNRACL.
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Date de premier recrutement à prendre en considération pour la reconnaissance de l'expérience professionnelle
Par un arrêt en date du 4 avril 2008, le Conseil d'Etat rappelle les conditions à respecter pour la reconnaissance de l'expérience professionnelle.

En l'espèce,M. B a saisi la commission de reconnaissance de l'expérience professionnelle aux fins de bénéficier de la procédure d'intégration directe dans le cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique, spécialité musique.

Par décision du 15 décembre 2005, la commission a rejeté sa demande comme irrecevable.

Par décision du 14 mars 2006, la commission nationale d'appel pour la reconnaissance de l'expérience professionnelle a confirmé la décision initiale et rejeté la demande de M. B, aux motifs que le premier recrutement de l'intéressé antérieurement à la date du 26 janvier 1984 faisait obstacle à ce qu'il puisse se prévaloir du dispositif mis en place par la loi du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale.

M. B demande l'annulation de cette dernière décision ; 

Le Conseil d'Etat constate queM. B a été recruté pour la première fois en tant que vacataire, c'est à dire en tant qu'agent non titulaire de la commune, le 1er novembre 1983, soit avant le 27 janvier 1984.

Il rappelle que la circonstance qu'il soit devenu agent contractuel en avril 1984 est sans incidence sur la date de premier recrutement à prendre en considération pour l'application des dispositions précitées de l'article 5 de la loi du 3 janvier 2001.

Il en conclut qu'ainsi c'est sans erreur de droit ni erreur de fait que la commission nationale d'appel pour la reconnaissance de l'expérience professionnelle a décidé que la demande de M. B tendant à la reconnaissance de son expérience professionnelle en vue d'une intégration directe dans le cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique était irrecevable.

>> Pour en savoir plus, cliquez ici (pdf, 11.36Ko) 



Modalités d'acquisition par une commune de bons d'achat

Interrogé sur les modalités de mise en œuvre d'une politique sociale à destination des agents, notamment par l'octroi de « bons d'achat », le ministre de l'Intérieur indique que la collectivité territoriale qui souhaite se procurer contre paiement des bons d'achat destinés à ses agents dans le cadre de sa politique sociale se trouve dans la situation d'un acheteur public concluant un contrat à titre onéreux avec un opérateur économique pour répondre à ses besoins en matière de services. Une telle situation correspond très exactement à la définition des marchés publics et de leur objet donnée à l'article 1er du code des marchés publics. Dans la mesure où elle ne se rapporte à aucun des cas dérogatoires énumérés &! agrave; l'article 3 du même code, la collectivité territoriale doit, en pareil cas, respecter la réglementation applicable à ces contrats. Cette soumission au droit des marchés publics n'entraîne cependant pas des contraintes disproportionnées, compte tenu de l'ensemble des allègements procéduraux dont peuvent bénéficier les marchés d'un montant modeste.

 

TELEX

Six organisations syndicales signent les «accords de Bercy» sur le dialogue social dans la fonction publique
Six organisations syndicales - CGT, CFDT, FSU, UNSA, Solidaires et CGC - ont signé hier le relevé de conclusions relatif à la rénovation du dialogue social dans la fonction publique proposé par le gouvernement. 

Ces conclusions prévoient que la représentativité syndicale sera fondée en premier lieu sur l’élection: tout syndicat légalement constitué pourra se présenter aux élections professionnelles; les instances de dialogue social seront toutes composées sur la base d’élections, désormais ouvertes à chaque agent, titulaire ou contractuel. 

La négociation est appelée à devenir le mode normal de dialogue social: sur plusieurs points, l’accord pose les bases d’une culture de négociation et de partenariat par rapport à une culture de confrontation plus formelle; il pose notamment le principe qu’un accord sera reconnu valable s’il est signé par des syndicats représentant au moins 50% des voix (accord majoritaire). 

Le protocole prévoit des groupes de travail pour «approfondir certains points techniques. Sans attendre, le gouvernement engagera des discussions sur ces questions.» 

Selon un communiqué d’Eric Woerth, ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, et André Santini, secrétaire d’Etat chargé de la Fonction publique, « les accords de Bercy marquent une rupture par rapport à la situation antérieure. Premier accord négocié sur le dialogue social et son organisation au sein de la fonction publique depuis sa fondation en 1946, il a été signé par six syndicats représentant plus de 70% des voix à l’échelle des trois fonctions publiques. 

Par ailleurs, précise le communiqué, «s’il n’entend pas renoncer à sa proposition sur les actuelles commissions administratives paritaires, il se refuse toutefois à passer en force. Il privilégiera donc la voie de la discussion en la matière et le sujet sera ainsi abordé lors d’échanges ultérieurs avec les syndicats.» 

Pour télécharger le texte du relevé de conclusions, voir lien ci-dessous. http://www.fonction-publique.gouv.fr/article1193.html
Eboueurs : les vraies raisons de l’absentéisme

Dans une grande ville, le service de la propreté est confronté à un problème d’absentéisme dont les raisons profondes divisent les salariés. Révélateur d’un problème de régulation de la charge de travail pour les uns, difficulté liée au rajeunissement des salariés pour les autres… Eclaircissements. Plus de détails ici 



	 

 

 

[image: image3]
 

 
	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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